	[image: image1.png]) \rrf'rf (;/7




E-mail : snui@snui.fr

http://www.snui.fr
	SYNDICAT NATIONAL UNIFIE DES IMPOTS

80/82 rue de Montreuil 75011 PARIS - Tél. 01.44.64.64.44 - Fax  01.43.48.96.16  - Réf. MPC03
Paris, le 5 mai 2003

Communiqué de presse


RETRAITES : LE DEBAT QUI N'A PAS LIEU !

Les thèses gouvernementales sur l'avenir des systèmes de retraites sont relayées dans l'opinion publique par des «experts» peu soucieux de poser tous les termes d'un véritable débat de société. Il est utile de rappeler que d'autres analyses, d'autres choix, d'autres décisions politiques sont possibles.

Pour le SNUI, il est autant nécessaire qu’urgent de porter à la connaissance du plus grand nombre certains éléments qui doivent présider, en amont, à la réflexion sur les réformes envisageables.

Certaines données chiffrées méritent une plus large publicité et permettent d'établir que les réels conflits d'intérêts résident ailleurs que dans l’opposition des statuts des salariés du "privé" et ceux du "public"  !

· En 2000, les richesses produites par la France (PIB) étaient de 1 407 milliards d'euros et le coût des retraites (privées ou publiques) était de 163,1 milliards d'euros, soit 11.6 % des richesses produites..

· En 2040, si l'on prend en considération l'estimation la plus pessimiste du C.O.R. (Conseil d'Orientation des Retraites), soit 1.7 % d'augmentation annuelle du PIB, ce PIB sera de 2 759 milliards d'euros et le coût des retraites sera de 458 milliards d'euros, soit 16.6 % des richesses produites.

· On peut ainsi constater que la nation pourrait absorber l'évolution démographique puisque les retraites ne pèseront que 5 points de plus en 2040 soit une augmentation annuelle des cotisations évaluée à 0.37 % par salarié.

Des solutions alternatives au projet gouvernemental existent mais leur mise en œuvre nécessite un certain courage politique car il s’agit aujourd’hui de réaliser un véritable choix de société.

Ainsi, faut-il également verser au débat des données concernant la répartition des richesses produites. 

En 20 ans, la masse salariale est passée de 68 % à 58 % du PIB, alors que les revenus du capital sont passés de 3 % à 11 % et suivent en pente ascendante. Il serait donc normal que ces revenus du capital, fruits du travail des salariés, soient eux aussi taxés comme les salaires, pas plus, pas moins.

Le principe de solidarité exige donc que la contribution financière nécessaire au maintien du système par répartition soit plus justement répartie et ne repose plus sur la seule masse salariale.

On le voit donc, mais peu de “ spécialistes ” et de responsables politiques s’en font l’écho, le “ choc des intérêts ” réside bien ailleurs que dans l’opposition salariés du privé / fonctionnaires.

Pour le SNUI, le projet du gouvernement conduira rapidement à la paupérisation des retraités et pensionnés et, à terme, au démantèlement définitif du système par répartition.

Dans la période, le SNUI estime nécessaire la mise à disposition du grand public de tous les chiffres et éléments montrant que l’assiette de la solidarité nationale n’est pas correcte.

